
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
J’ai le plaisir de vous inviter à la réunion du conseil municipal qui se tiendra le : 

 
Jeudi 8 septembre 2022 à 19h00 

Salle du Conseil 
55 rue d’Orléans - Cravant 

89460 DEUX RIVIÈRES 
   
 

O R D R E  D U  J O U R  
 

Approbation du procès-verbal de la séance du 29 juin 2022 
 

FINANCES 

1- Décision modificative n° 2 du budget principal de la commune 
2- Salle Polyvalente de Cheuilly : plan de financement 
3- Indemnités de fonction des conseillers municipaux délégués 

HABITAT & PATRIMOINE 

4- Vente d’un immeuble communal situé à Accolay 

TRAVAUX 

5- Réfection de la toiture de l’immeuble communal sis 6 rue de la Guinguette à Cravant 

VOIRIE 

6- Contrôle des bornes à incendie de la commune de Deux Rivières 

AFFAIRES SCOLAIRES 

7- Augmentation des tarifs de la restauration scolaire 

RESSOURCES HUMAINES 

8- Organisation du temps de travail au sein de la commune de Deux Rivières 
9- Adhésion à la mission mutualisée RGPD proposée conjointement par le Centre Départemental 

de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Yonne et celui de Meurthe-et-Moselle, et 
désignation d’un délégué à la protection des données (DPD) 

CULTURE 

10- Convention avec le Département de l’Yonne au titre du développement de la lecture publique 

CAMPING 

11- Renouvellement de la licence IV du camping d’Accolay 

QUESTIONS DIVERSES 

12- Informations et questions diverses : 
a. Devenir du terrain de camping d’Accolay 

 
Vous remerciant de votre présence, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à mes sentiments les 
meilleurs. 
 

         Le Maire 
 Alain LOURY 

  

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
A  l ’ a t t e n t i o n  d e s  m e m b r e s   

d u  c o n s e i l  m u n i c i p a l  
 

Deux Rivières, le 1er septembre 2022 
 


